
DÉCISION N° 2024-077

Objet : Signature d’une convention avec le Réseau en Ile-de-France (RIF) pour la mise à 
disposition d’un matériel audiométrique de type « ADL – 50 », du 4 au 25 mars 2024.

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT le souhait de la Commune de Vélizy-Villacoublay de sensibiliser les jeunes 
publics et adolescents aux musiques amplifiées,

CONSIDÉRANT la proposition du Réseau en Ile-de-France (RIF) concernant le prêt du 
matériel,

DÉCIDE

Article 1 : De signer la convention entre la Commune de Vélizy-Villacoublay représentée 
par son maire en exercice, Pascal Thévenot et la confédération Réseau Ile-de-France 
(RIF) sise 221 rue de Belleville 75 019 Paris, pour la mise à disposition d’un matériel 
audiométrique de type « ADL – 50 », du 4 au 25 mars 2024.

Article 2 : le prêt s’effectue à titre gratuit.

Article 3 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution de la présente décision.  

À Vélizy-Villacoublay, le 19/02/2024

http://www.telerecours.fr/
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